
REGLES DE SESSION 2 – LICENCE DROIT & AES 

 

 

RELEVE DE NOTES – SESSION 1 
 
SEMESTRE 1  DEFAILLANT DEFAILLANT 
 
UE1  8.33/20 Non acquis 
  MATIERE A 8.33/20  Non validé 
    EXAMEN 9/20 
    TD  7/20 
 
UE2  Défaillant Défaillant 
  MATIERE B Défaillant Défaillant 
    EXAMEN 12/20 
    TD  ABI/20 
  MATIERE C Défaillant Défaillant 
    TD Anglais ABI    
 
SEMESTRE 2  9.33/20  AJOURNE 
 
UE1  8.5/20  Non acquis 
  MATIERE D 8.5/20  Non validé 
    EXAMEN 9/20 
    TD  8/20 
 
UE2  10/20  Acquis 
  MATIERE E 5/20  Non validé 
    EXAMEN 5/20 
    TD  5/20 
  MATIERE F 15/20  Validé 
    TD  15/20   
 
UE3  9.5/20  Non Acquis 
  MATIERE D 9.5/20  Non validé 
    EXAMEN 9/20 
    TD  10/20 
 

MOYENNE ANNEE 
 SESSION 1 = DEFAILLANT DEFAILLANT 

RELEVE DE NOTES – SESSION 2 
 
SEMESTRE 1  DEFAILLANT DEFAILLANT 
 
UE1  9.5/20  Non acquis 
  MATIERE A 9.5/20  Non validé 
    EXAMEN 12/20 
    TD  7/20 
 
UE2  Défaillant Défaillant 
  MATIERE B Défaillant Défaillant 
    EXAMEN 15/20 
    TD  ABI/20 
  MATIERE C Défaillant Défaillant 
    TD Anglais 12    
 
SEMESTRE 2  6.66/20 AJOURNE 
 
UE1  5/20  Non acquis 
  MATIERE D 5/20  Non validé 
    EXAMEN 2/20 
    TD  8/20 
 
UE2  10/20  Acquis en session 1 
   
UE3  5/20  Non acquis 
  MATIERE D 5/20  Non validé 
    EXAMEN 0/20 
    TD  10/20 
 

MOYENNE ANNUELLE  
SESSION 2 = DEFAILLANT DEFAILLANT 
 
 SEMESTRE 1 SEMESTRE 2 ANNEE 

SESSION 1 DEFAILLANT 9.33/20 DEFAILLANT 

SESSION 2 DEFAILLANT 6.66/20 DEFAILLANT 

 

En rouge, les notes de session 1 conservées en session 2 :  

 Note égale ou supérieure à 10/20 pour une matière 

 Note à partir de 0/20 sur un contrôle continu (pas de 
session 2 à l’exception de l’Anglais) 

En bleu, les notes obtenues en session 2 
 
Un ABI/Défaillant sur un examen terminal en session 1 n’est 
pas conservé en session 2  
 
Un ABI / Défaillant sur un contrôle continu est maintenu en 
session 2 car il n’y a pas d’épreuve de rattrapage.  
(À l’exception de l’Anglais où seul un contrôle continu est prévu 
et par conséquent, une session de rattrapage est organisée)  
 
La présence aux épreuves de session 2 est obligatoire pour les 
matières non validées au sein d’UE non validée 
 
Un ABI/Défaillant sur un examen ou un TD entraîne 
obligatoirement un Défaillant sur le résultat au semestre et à 
l’année.  
 
COMPENSATION :  
 
Une matière non validée est validée par compensation lorsque 
la moyenne de l’UE est >= 10/20  
 
Une UE non acquise est acquise par compensation lorsque la 
moyenne du semestre est >= 10/20.  
 
Un Semestre ajourné est admis par compensation lorsque la 
moyenne à l’année est  >= 10/20 
 
La moyenne de l’année en session 2 se calcule en prenant la 
meilleure des moyennes de chaque semestre entre la session 1 
et la session 2 :  
 
 
 
 

Exemple 3 : Je suis défaillant à un contrôle continu 


